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L’été 1940 à Nevers

Une politique discriminatoire 
à la demande des forces allemandes



Notes extraites du carnet de Jean Locquin, 
premier adjoint au maire de Nevers (1940)

Mercredi 17 juillet : 
J’écris à M. Noël [ambassadeur de France, chargé de la

liaison entre les deux zones] à propos des listes de
commerçants juifs de Nevers demandés par la
Kommandantur.

Mardi 23 juillet : 
Je vois le capitaine Vacher de la gendarmerie qui me 

confirme que la Kommandantur lui a demandé la liste 
de tous les Juifs de la ville.

Source : Arch. dép. Nièvre, fonds Jean Locquin, 9J



Une demande allemande : le 2 août



Note extraite du carnet de Jean Locquin

 Samedi 3 août :
La Standortkommandantur demande la liste des Juifs

résidant à Nevers. Il paraît qu’on veut leur retirer leurs
appareils de TSF. Il y a une dizaine de noms. N’ayant
pas reçu de réponse de M. Noël à la question que je lui
ai posée au sujet des juifs contre lesquels des brimades
seraient exercées je serai obligé d’obtempérer… ! Juifs,
nègres et francs-maçons semblent être spécialement
pourchassés. Mais je temporise.

Source : Arch. dép. Nièvre, fonds Jean Locquin, 9J



Lettre de Jean 
Locquin au préfet 

de la Nièvre
en date du 5 août

Source : Arch. 
dép. Nièvre



Note extraite du carnet de Jean Locquin

 Lundi 5 août :
Il est de nouveau question de brimer les Juifs. La K. 

[Kommandantur] me demande la liste de ceux de 
Nevers… Il faudra réquisitionner leurs appareils de T.S.F.

La K. (sous-lieutenant Ernst) prétend que nous n’avons 
attribué d’autos qu’aux amis de Léon Blum.

Source : Arch. dép. Nièvre, fonds Jean Locquin, 9J



Lettre du 8 août 1940 du 
préfet de la Nièvre, M. 
Luca, à M. Noël : il 
mentionne « la première 
manifestation d’hostilité 
à l’égard des Israélites » 
et se plaint de cette 
situation vécue par « des 
familles fixées en France 
et dans la Nièvre depuis 
plusieurs générations ».
En poste dans la Nièvre 
depuis 1937, le préfet 
Luca est démis de sa 
fonction en septembre 
1940.
Il reste sans poste durant 
toute la période 1940-
1944. 



Octobre 1940 – été 1942

La complicité de l’État français 
dans les persécutions à 

l’encontre des Juifs de la Nièvre



La presse de collaboration

Les deux journaux (Paris-Centre et L’Avenir du
Morvan) informent en première page les
Nivernais des premières mesures prises à
l’encontre des Juifs (voir pages suivantes).





Les Juifs de la Nièvre vont se faire « recenser » au sein des 
différents arrondissements où ils résident : ci-dessous, la famille 
Lorach réfugiée dans la Nièvre, à Saint-Honoré-les-Bains. 





Loi du 2 juin 1941 
(Paris-Centre du 25 juin)



Modèle type de la 
déclaration prévue 
à la suite de la loi du 
2 juin 1941.



Cette lettre de la 
Feldkommandantur au 
préfet de la Nièvre, 
datée du 12 février 
1942, demande une liste 
de tous les Juifs présents 
dans la Nièvre « avec 
indication de leur 
situation et leur adresse 
précise ».

Page suivante, on peut 
constater que la 
propagande fait le lien 
entre le communisme et 
les juifs, ennemis qu’il est 
nécessaire de 
combattre.



Paris-Centre du 13 juin 1942

Lundi 15, au cinéma Régina, deux de 
vos compatriotes légionnaires 
seront de retour du Front de l’Est. Ils 
vous montreront quel est le 
véritable visage du « paradis 
soviétique ». 

Français qui n’avez pas encore 
compris la nécessité de 
l’anéantissement des deux plus 
grands ennemis de la France et de 
l’Europe : LE COMMUNISME ET LE 
JUIF venez nombreux à cette 
réunion […] rendre hommage aux 
vaillants soldats de la Légion des 
Volontaires français.



Etude d’un cas précis

Un exemple concret 
de la politique de discrimination :

Herman Gartenlaub, 
médecin à Château-Chinon



Lettre du 
5 décembre 1940 

Source :
Arch. dép. Nièvre 

999 W 840 



« La première étape de l’exclusion des
médecins juifs a été la promulgation de la loi
du 16 août 1940 qui interdisait l’exercice de
la médecine aux praticiens étrangers, à ceux
qui avaient acquis la nationalité française
après 1927 et à ceux qui, nés en France,
étaient de père étranger ».
Article « La xénophobie et l’antisémitisme dans le milieu médical sous 
l’Occupation » de Bruno Halioua

Le docteur Gartenlaub étant d’origine 
roumaine, il était concerné par cette loi. 



Lettre du 
11 janvier 

1941

Source : 
Arch. dép. 

Nièvre, 
999 W 840 



Lettre du 
13 mars 1941

Arch. dép. Nièvre 
999 W 840 



Lettre du 
22 mars 1941 

Pétition en 
faveur du 
docteur  

Arch. dép. 
Nièvre : 

999 W 840 





Ci-contre : La déclaration du 
docteur Gartenlaub

Arch. dép. Nièvre : 999 W 840



Lettre du 2 octobre 
1941

Arch. dép. Nièvre : 
999 W 840



Lettre du 25 
septembre 1941

Demande de 
l’entreprise 

d’ameublement 
d’employer 

« l’ex-docteur » 
Gartenlaub comme 

manœuvre 

Source : 999 W 840



Lettre du 
10 octobre 1941

Arch. dép. Nièvre :  
999 W 840



Le docteur Gartenlaub et son épouse sont
arrêtés à Château-Chinon le 9 octobre 1942
puis internés au camp de Drancy.

Ils sont déportés par le convoi n°40 du 4
novembre. Parmi les 1000 personnes déportées
de ce convoi, 38 étaient originaires de la
Nièvre.

Ils arrivent au camp d’Auschwitz le 6
novembre. À la libération du camp en janvier
1945, il y aura 4 survivants de ce convoi mais
aucun des Juifs nivernais.



Extraits de « Les Juifs de la Nièvre 
(1939-1945) » de Maurice Valtat



Leur fils, 
Jean-Charles, est 
placé dans une 
famille d’accueil 
de Château-
Chinon. 

Il survivra à la 
guerre.


